
 
 

ATTESTATION POUR ACTIVITÉ MOTONEIGE et MOONBIKE 

 

NOM __________________                         PRENOM _______________ 

 

TEL PORTABLE_____________________ 

 

ADRESSE ________________________________________________________________ 

 

NATIONALITÉ __________________________ DATE DE NAISSANCE ______________ 

 

 

La société organisatrice propose des activités sportives nécessitant des conditions très 
particulières et ceci conformément aux règles de sécurité spécifiques à chaque activité. Les 
consignes préliminaires générales et de sécurité (type : interdiction de dépasser, vitesse 
limitée,…) sont communiquées au départ de chaque activité, par les responsables d’activité. Tous 
les participants sont informés des risques inhérents à la pratique des activités. Pour participer 
aux activités, il faut impérativement remplir les conditions physiques et morales requises et 
ne faire l’objet d’aucune contre indication médicale. 
La société organisatrice ne pourra être responsable des incidents survenus au cours de la 
pratique de ces activités si les conditions d’admission ci-dessous ne sont pas respectées, font 
l’objet de fausses déclarations, ou encore  en cas de panique de l’un ou de plusieurs participants. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 

*​ Être assuré (type responsabilité civile) 

*​ Prévoir un minimum d’effets personnels : Aucun endroit sécurisé n’est prévu à cet effet. 

*​ Présence d’un parent / responsable de collectivité pendant la pratique de l’activité pour 

les mineurs et présenter une autorisation parentale. 

*​ Accepter les conditions de participation et de sécurité sans restriction. 

*​ Age minimum pilote : Motoneige 18 ans / MOONBIKE : 16 ans avec obligation d’un permis 

AM, ASSR2 ou permis B. 

*          Age minimum passager : 8 ans  

*​ Une pièce d’identité vous sera demandée au départ de l’activité et restituée en fin de 

randonnée. 

*​ Prévoir une tenue chaude, des chaussures d’après ski, des gants. 

*​ Port obligatoire des éléments de protection fournis par ELPRO : Casque. 

 

DOMMAGES 

 

En cas de dommages occasionnés aux motos le client s’engage à payer les réparations selon les 

conditions suivantes : 

 

●​ Prix des pièces : le client bénéficiera des prix TTC du professionnel  

●​ Prix de la main d’oeuvre : 60€ TTC par heure  

 

 

 

 

 

Date :​ ​ ​ Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » : 

 

 
 


